
  J’agis en

PRÉVENTION,

tous les jours pour 

éviter les accidents.

 AVANT

 
 PENDANT

 APRÈS

J’utilise mes 

compétences 

de SECOURISTE
seulement en cas 

d’accident.

J’agis toujours

en PRÉVENTION,
suite à l’accident.

SAUVETEUR SECOURISTE DU TRAVAIL
Rôles et missions

 Je suis sensibilisé(e) aux risques 
spécifiques à mon entreprise.

Je suis capable de détecter 
les situations dangereuses 

ou faire supprimer le danger 

dans le respect de l’organisation 

de l’entreprise.

 J’échange avec l’encadrement  

et le chargé de prévention - s’il 

existe - sur les situations.

 de réaliser une protection adaptée 

à la situation.

 d’examiner la victime.

 d’alerter les services de secours.

 de porter secours à la victime avec  

des gestes simples.

 d’apporter mon aide à l’analyse 

de l’accident, afin d’éviter 

qu’il ne se reproduise.

Document unique d’évaluation des 

risques professionnels (DUERP)

Fiches de données de sécurité (FDS)

Registre d’hygiène et de sécurité

Consignes

Procédures internes d’alerte

LES ACTEURS DE LA PRÉVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS

DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE, RESSOURCES :

Organismes 

de contrôle, 

consultants...

Service Santé 

Sécurité au Travail 

MSA

DIRECCTE

ACTEURS INTERNES

Direction

Encadrement Salariés

Responsable 

sécurité

CHSCT

Représentants 

du personnel
Ressources  

humaines

Réseau  

Formateurs 

SST

ACTEURS EXTERNES

  PRÉVENTION

JE SUIS CAPABLE :
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Agir ensemble en prévention, c’est contribuer à la réduction des accidents.
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